
Loi ouvrant un crédit d’investissement  
de 10 000 000 francs en faveur du 
développement d’un plan hydrogène cantonal 
(12936) 

 

du 18 mars 2022 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d’investissement 
Un crédit d’investissement de 10 000 000 francs est ouvert au Conseil d’Etat, 
au titre de subvention d’investissement, en faveur du développement d’un 
plan hydrogène cantonal. 
 

Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit d’investissement est ouvert dès 2021. Il est inscrit sous la 
politique publique E – Environnement et énergie. 
2 Ce crédit d’investissement est affecté par le Conseil d’Etat à des projets 
collaboratifs de développement de la filière hydrogène. Ceci dans les 
domaines de la production, du stockage, de la distribution, et de l’usage de 
l’hydrogène, en particulier pour des applications concernant les secteurs de la 
mobilité et du transport routier et lacustre, ainsi que le développement des 
compétences dans ces domaines. 
3 Ces projets spéciaux seront portés par des entreprises ou entités genevoises, 
développés sur le canton de Genève, en collaboration ou non avec d’autres 
entités suisses ou du Grand Genève. 
 

Art. 3 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
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Art. 5 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


